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Dispositif « Mobilité des doctorants en cotutelle internationale de thèse » 
 

 
Objectif de l’aide : 

 

L’appel à projets vise à soutenir les doctorants inscrits en cotutelle internationale de thèse, ce 

qui représente un élément important de la politique scientifique internationale de 

l’établissement. 

Il a donc pour objectif de participer au financement des transports (entre les 2 établissements) 

des doctorants inscrits conjointement en cotutelle à l’Université du Mans et dans un 

établissement d’enseignement supérieur étranger. Une seule aide pour un déplacement peut 

être attribuée par année de thèse. 

 

Durée du dispositif : 
 

Année universitaire 2025-2026. Aussi, l'adoption de ce dispositif emporte abrogation du 
dispositif voté pour l'année civile 2025 (délibération n°2025-02-27-011). Ce dernier dispositif n'a 
donné lieu à aucun versement. 
 

Fonds à attribuer pour cette aide : 
 

L’enveloppe d’un montant maximale de 18 400 € est cofinancée de la façon suivante : 10 000 

€ Direction de la Recherche, Innovation, Sciences et société (DRIS) et 8 400 € Le Mans 

Métropole 

 

Critères de sélection : 
 

 Etre inscrite en doctorat en cotutelle internationale de thèse à l’Université du Mans.  

 Avoir un niveau de ressources inférieur à 1900 € mensuel 

 Ne pas bénéficier d'aides à la mobilité prévues dans le cadre du financement de thèse. 

 

Modalités d’attribution: 
 

 Le dossier est à remplir directement en ligne via la création d’un ticket CSU – DRIS, 

en suivant ce lien :  

o https://csu.univ-lemans.fr/index.php?redirect=PluginMetademandsWizard_94 

 Le dossier est examiné par le Conseil du Pôle Doctoral qui émet un avis sur l’attribution 

et le montant de l’aide 

 

Cumul de ce dispositif avec d'autres bourses : 
 

Oui, sauf dans le cas d'aides à la mobilité prévues dans le cadre du financement de thèse. 

Direction de la Recherche, de 

l’Innovation, Sciences et Société 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par Geoffroy Martin 

Geoffroy.martin@univ-lemans.fr 
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Montant et modalité d’attribution de cette bourse : 
 

Le calcul du montant versé est fixé en fonction de la distance d’éloignement entre les 2 

établissements de cotutelle, calqué sur le modèle des aides à mobilité Erasmus. Le montant est 

majoré dans le cas où le mode de transport choisi serait écoresponsable (Train ou bus). Dans 

ce cas, un document justificatif d’utilisation d’un mode écoresponsable sera à déposer sur le 

ticket CSU. 

 

Distances parcourues Montant Voyage écoresponsable 

Jusqu’à 499 km  180 EUR par participant  210 EUR par participant  

Entre 500 et 1 999 km  275 EUR par participant 320 EUR par participant 

Entre 2 000 et 2 999 km  360 EUR par participant  410 EUR par participant  

Entre 3 000 et 3 999 km  530 EUR par participant  610 EUR par participant  

Supérieur à  4 000 km  820 EUR par participant  

 

Calendrier : 
 

 Attributions d'aides en fonction des demandes reçues au cours de l'année universitaire 
2025-2026 ; 

 Les demandes sont effectuées par le doctorant durant l’année. 
 

Modalités de versement : 
 

Les aides sont versées directement aux doctorant par la Direction de la Recherche, 

Innovation, Sciences et société (DRIS), et réglées par ordre de paiement sur le compte 

bancaire de l’intéressé. 
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